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LA MARE ... UNE IDEE A CREUSER 


De tous les milieux naturels, la mare est 
certainement celui qui attire le plus les 
enfants. Pour les naturalistes, les étudiants 
ou les professeurs de sciences, la mare est 
un milieu privilégié car elle permet, dans un 
espacerestreint,l'étuded'ungrandnombre 
de végétaux et d'animaux qui cohabitent 
dans un parfait équilibre. 

r:; 

Actuellement certains paysagistes com
mencent bien à intégrer dans leurs créations 
des plans d'eau qui agrémentent le décor 
mais ce ne sont souvent que des bassins 
bien aseptisés abritant seulement quelques 
poissons rouges et des nymphéas hybrides. 
Ce que nous vous proposons, c'est de cons
truire un plan d'eau et de l'aménager avec 
des préoccupations naturalistes. Vous 
pourrez ensuite exploiter la richesse de ce 
milieu et en faire profiter votre entourage. 
La mare est, en effet, un très bon exemple 
pédagogique qui fait bien comprendre ce 
qu'est un écosystème et toutes les relations 
existant entre les espèces vivantes. 

Au soleil et près 
d'un robinet 

Votre premier travail : tracer et creuser 
votre mare. Un conseil, choisissez soi
gneusement l'endroit où vous allez creuser. 
Votre point d'eau devra recevoir au mini
mum 6 à8 heures d'ensoleillement par jour. 
Veillez bien à ne pas l'implanter contre un 
mur de maison, pour éviter l'excès d 'humi
dité dans l' habitation, ni sous un arbre pour 
éviter les pollutions et asphyxies provo
quées par les feuilles tombant sur la surface 
de l'eau. 
Prévoyez également son alimentation en 
eau en le situant près d'une gouttière ou 
même d'un robinet car, en cas de séche
resse, l'eau de pluie fera défaut. 

Le site d'implantation choisi, faites un plan 
détaillé. Vous pouvez, pour cela, vous ins
pirer de celui que l'on vous propose en 
l'adaptant à l'usage souhaité et à la place 
dont vous disposez. 
Tracez, à l'aide de piquets ou à la chaux, la 

forme que vous souhaitez donner à votre 
future mare : haricot, cercle, ... 
Creusez un trou atteignant au moins 60 cm 
dans sa plus grande profondeur et ayant au 
moins 2,5 m de large. Prévoyez des bords 
en pente douce, sous la forme de une à deux 
marches d'environ 50 cm de large et 20 cm 
de haut La plupart des plantes serontdispo
sées à ce niveau, tout autour de la pièce 
d'eau. 

Une étanchéité 
parfaite 

Egalisez soigneusement le fond en retirant 
tous les matériaux tranchants, pierres, raci
nes, clous, ... qui pourraient endommager la 
bâche que vous placerez dans le trou. 
Disposez sur la terre une couche uniforme 
de 5 cm de sable et posez-y la bâche d'étan
chéité qui doit couvrir l'ensemble de la 
surface du trou. 

Ce type de matériau se trouve dans toutes 
les grandes surfaces de jardinage où il est 
vendu d'une seule pièce dans des dimen
sions allant de 4 mètres x 4 à 7 mètres x 9. 
Un petit "truc" très simple pour définir la 
longueur nécessaire, mesurez la plus 
grande longueur de votre bassin, ajoutez-y 
2 fois la mesure de la profondeur et 0,5 m 
pour les finitions du rebord; le calcul de la 
largeur utile se fait de la même façon. 

Il est important de choisir un matériau de 
qualité car toute fuite oblige ensuite à vider 
le bassin, nettoyer et sécher la bâche avant 
de refaire les joints par des soudures à 
chaud. 

Quels matériaux d'étanchéité 
pour votre mare? 

-Tapis de fond liner: TE1RA POND (minitel 36
15 code-AQUA), garanti 10 ans, insensible aux 

UV, simple à poser; 

-Sterene AS, (LA TIM SA, 21 rue Roger Salengro, 

94126 Fontenay-sous-bois cedex). Beige, peu fra

gilé, environ SOF.hn2. 


Vous qui allez peupler votre mare 

ATTENTION.... 
aux espèces protégées 

Reptiles, Amphibiens, Batraciens 
(J.O. 24 avril 1979 & 6 mai 1980) 

Il est interdit, sur tout le territoire et en 
tout temps, de détruire ou d'enlever des 
oeufs ou des nids, de détruire, de muti
1er, de capturer, d'enlever, de naturaliser 
et qu'ils soient vivants ou morts, de 
transporter, de colporter, d'utiliser, de 
commercialiser : 
-La Couleuvre à collier (Natrix natrix) , 
-La Cistude d'Europe (Emys orbicula
ris) qui est une tortue, 
-les Salamandres, Tritons, Crapauds et 
Grenouilles. 

Pour plus de renseignements, procurez
vous, auprès de l'OPlE, "Connaître les 
espèces protégées", brochure éditée 
par la Fédération Française des Sociétés 
de Protection de la Nature et le Ministère 
de l'Environnement 1981, 26F. (port 
compris). 

Végétaux (J.O. 13 mai 1982) 

De nombreuses plantes aquatiques ou 
sub-aquatiques sont protégées, les listes 
varient en fonction des tégions; veillez à 
ne pas prélever en zones humides: 
-Le Glaïeul des marais (Gladiolus 
palustris) , la Fougère d'eau à4 feuilles 
(Marsilia quadrifolia) et la Boulette 
d'eau (Pilularia globulifera) : Alpes, 
Massif Central, 
-La Ketmie rose des marais (Hibiscus 
palustris) : Pyrénées, Aquitaine, 
-La Grande douve (Ranunculus lingua): 
-Ouest, Nord-Est, 
-Le Bouton d'or à grandes feuilles (Ra
nuncu/us macrophyllus) : Région médi
terranéenne. 
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